
Les Lavoirs Lamballais 
 

E d i t o  
 

  En janvier 2011, Joël LEHERISSEY, adjoint au Maire, 
délégué à la culture et au patrimoine, nous faisait part d’un contact 
qu’il avait eu avec l’association « Concordia » : celle-ci proposait de 
réaliser des travaux de réhabilitation du patrimoine, dans le cadre 
de chantiers internationaux. Cette proposition ne répondant pas à 
un besoin de la collectivité, il  a pensé, à juste titre, qu’elle pourrait 
convenir à notre association. Nous avons donc rencontré Mr 
Matthieu CLERET, Délégué Régional de Bretagne, le mardi 22 

février et, après la présentation de notre association et la visite des lavoirs, la discussion a 
débouché sur des propositions concrètes qui feront l’objet d’une convention entre 
« Concordia » et « Les Lavoirs Lamballais ».  Ce nouveau souffle va ainsi dynamiser notre 
association et lui permettre  d’atteindre son objectif de protection et de mise en valeur 
des lavoirs de la commune. 

Présentation de l’association « Concordia » 
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CONCORDIA est une association à 

but non lucratif, née en 1950 suite à la Seconde 
Guerre Mondiale d'une volonté de jeunes Anglais, 
Allemands et Français de faire renaître les valeurs 
de tolérance, de paix à travers un chantier inter-
national de bénévoles. Concordia fête cette 
année ses 61 ans ! Depuis, Concordia a gardé la 
même sensibilité, en faisant se rencontrer des 
bénévoles de plus de 60 pays différents. Aujour-
d'hui en France, outre son siège national à Paris, 
Concordia est représentée en région par 8 déléga-
tions : Aquitaine, Auvergne, Bretagne, Ile-de-
France, Picardie / Nord Pas de Calais, Normandie / 
Maine, Sud Sud-Ouest et Rhône-Alpes. 
Qui peut faire appel à Concordia ? 

Concordia développe des partenariats avec des 
collectivités locales, des bailleurs de logement 
sociaux, des parcs naturels, des centres sociaux, 
des associations.. 
 

Le service civique : 
    Ce dispositif permet à une collectivité locale ou 

une association d’accueillir un jeune Français de 
18 à 25 ans pour une durée de 6, 9 ou 12 mois, 
dans le cadre d’un projet défini au préalable avec 
Concordia. Cette démarche, qui s’inscrit pleine-
ment dans un engagement citoyen et constructif 
pour le jeune, apportera soutien et dynamisme à 
vos projets.  
 

Les chantiers internationaux de bénévoles :  

     D’une durée de 2 ou 3 semaines, les chantiers 
regroupent 10 à 12 bénévoles, venus du monde 
entier pour mener à bien un projet d’intérêt général. 
Engagés dans une démarche volontaire, ceux-ci 
sont encadrés par un animateur technique salarié. 
     Ouverts à partir de 15 ans et sans limite 
d’âge, les chantiers constituent une occasion origi-
nale d’animer un territoire, tout en valorisant le 
patrimoine naturel, culturel ou bâti.  

C’est aussi l’opportunité pour la popula-
tion de vivre une expérience interculturelle 
enrichissante.  
Chaque année, Concordia organise une centaine 

de chantiers internationaux de bénévoles sur le 
territoire français et propose plus de 1 000 projets 
à travers le monde. Les jeunes de toute commune 
peuvent ainsi participer à un chantier international 
en France ou à l’étranger. 
 

  
 Compte-tenu de nos objectifs, 
« CONCORDIA »  propose, dans un pre-
mier temps, de mettre à disposition de notre 
association, une jeune volontaire en service 
civique qui aura pour missions de  rencontrer 
les propriétaires, collecter des informations, 
des photographies et des documents écrits ... 
A partir de ces éléments, elle pourra réaliser 
un recueil de la  mémoire des habitants, une 
exposition ouverte aux écoles, aux associa-
tions, et proposer un circuit de promenade 
des lavoirs, en relation avec  l’Office du Tou-
risme. Elle participera activement à l’organi-
sation de la fête des Lavoirs du 5 août  2012.          
Son objectif principal restera néanmoins 
d’inciter chaque propriétaire à faire consoli-
der, restaurer et aménager son lavoir dans 
les meilleures conditions techniques et finan-
cières.  
  Le coût de cette première étape, 
d’une durée de 9 mois, s’élèvera à 2715 €, 
en partenariat avec l’agence du service ci-
vique. 
  Puis, dans un deuxième temps, 
les travaux seront réalisés par d’autres 
jeunes bénévoles dans le cadre de chantiers 
internationaux, à partir de 2012.  
Des informations plus précises seront  
présentées dans notre prochain journal (en 
février 2012). 

 

Convention avec  
notre association 



Les Lavoirs Lamballais 

 

Les Financements 
Publics  

  « Monsieur,  actuellement en master 2 Mise en 
Valeur du Patrimoine à L’université d’Artois (62), je 
suis vivement intéressée par ce volontariat en 
Service Civique autour du patrimoine rural des 
lavoirs de Lamballe. En effet, ayant de nombreuses 
fois œuvré avec les populations au développement 
de leurs patrimoines, notamment sur des moulins à 
eau (Amiens, 80) et à vent (Villeneuve d’Ascq, 59), 
ainsi que sur tout un village avec l’association Bien-
Vivre à Ligny-sur-Canche (Ligny-sur-Canche, 62); 
je crois pouvoir remplir les attentes d’une telle 
mission. Rigoureuse et dynamique, je m’adapte 
facilement à de nouveaux espaces de travail. Le 
patrimoine rural ainsi que technique est l’une des 
voies dans laquelle je tends à me spécialiser et ce 
volontariat en m’apportera une expérience complé-

mentaire pour 
pouvoir m’en-
gager dans le 
monde du 
travail.  Dans 
l’attente d’une 
réponse favo-
rable, recevez 
mes saluta-
tions distin-
guées. » 
 
Anne-
Bérangère  
Simbozel  
 

 Neuf jeunes bénévoles, venus des quatre coins du 
monde, ont participé à la restauration du mur 
d'enceinte de l'école publique communale. L'édi-
fice, centenaire, se devant d'être rénové de toute 
urgence, la municipalité a fait appel, voilà quelques 
mois, à l'association Concordia, spécialisée dans 
l'organisation de chantiers internationaux. Ils s'ap-
pellent Jean-Baptiste, Bebeau, Joan, Kévin, Anna-
Maria, Elena, Nina, Boeun, Jihye et sont d'origine 
allemande, russe, coréenne, congolaise, espagnole 
et française. Volontaires, ils sont tous bénévoles et 

cherchent, par cette expérience, à développer des 

liens avec la population locale. Leur objectif est 
de faire tomber les frontières, en s'enri-
chissant de la diversité culturelle. L'An-
glais, passeport pour communiquer, leur 
permet d'échanger et de mieux se con-
naître.  
La population de la commune, jeunes et moins 
jeunes, s’est vivement intéressée à ce premier 
chantier international en participant aux travaux et 
en proposant des moments de convivialité : cueil-
lette de cerises chez un habitant, Fest-Noz organi-
sé par l’association communale de danses bre-
tonnes; Le 14 juillet, l'ensemble du groupe a partici-
pé à une sortie avec les jeunes du canton sur la 
côte de Granit Rose puis a découvert la galette 
bretonne ... Malgré ce programme festif bien char-
gé, la rénovation du mur, au rythme de 6 h de 
travail par jour, était terminé le 18 juillet , date de 
l’inauguration du chantier : soirée d'échanges cultu-
rels, qui a aussi permis à la population locale de 
découvrir les spécialités culinaires de ses hôtes.  
 

 

 

Infos pratiques : 

 

Association « Les Lavoirs Lamballais » 

Mairie BP 90242 

22402 LAMBALLE Cédex 
 

Messagerie : les-lavoirs-lamballais@ orange.fr 
 

RENSEIGNEMENTS : 

Raoul LE BARTZ : 02 96 31 25 52  

J.P. LE GUEVEL :  02 96 34 70 75 

Candidature d’Anne Bérangère SIMBOZEL: 
licence professionnelle  

Environnement, Patrimoine, Tourisme  
à l’Université Jules Verne d’AMIENS (80) 

Juillet 2011 : Ambiance autour du chantier international de LAURENAN  

Le financement du service civique : Le coût de la mise à disposition par « Concordia » de la personne en service civique est de 2715 €  

pour une période de 9 mois. Les contacts ont été pris auprès des différentes collectivités afin de bénéficier d’aides. A ce jour, la ville de LAM-
BALLE nous a octroyé 700,00 € dans le cadre de notre subvention annuelle, le Conseil Régional 500 € lors de sa commission permanente du 7 
juillet. Le Conseil Général doit rendre une réponse en octobre. Aujourd’hui, nous avons 1200 € de subventions, il reste donc 1515 € à la charge de 
l’association.  A ceci s‘ajoutent les frais de fonctionnement ainsi que d’hébergement au Foyer des Jeunes du Penthièvre.  


